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I. Prérequis à l’étape de notation
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Avant de procéder à la notation des candidats sur l’épreuve EPS CCF, plusieurs étapes
doivent être réalisées : (en gris, les étapes ont déjà été réalisées)

1) Saisie des protocoles (sur CYCLADES à partir d’IMAG’IN par l’enseignant)
Concernant les protocoles adaptés, vous pouvez les saisir au fil de l’eau. Il n’y aura pas d’aspect bloquant sur le logiciel de façon à 
favoriser leur mise en place. 

2) Transmission des protocoles par l’établissement à la commission
3) Validation des protocoles (par la Commission Académique)
4-5) Association des élèves à un protocole (par l’établissement ou l’enseignant),
6) Vérification de l’e-mail associé à l’enseignant sur chaque protocole (par
l’établissement),
7) Affectation/convocation automatique et/ou manuelle des enseignants (par la DEC
et/ou l’établissement),
8) Distribution des candidats par protocole aux enseignants (par l’établissement ou le
référent EPS).
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Etapes 4-5) Associer les élèves à un protocole
Cas n°1 : Import des groupes élèves via l’application de scolarité.
• Le nom des groupes élèves EPS doit être identique au nom du protocole

créé dans l’application CYCLADES.
• Seul l’établissement peut effectuer cet import.

Cas n°2 : Associer les élèves à un protocole manuellement
• L’établissement n’a pas la possibilité d’importer des groupes élèves.
• Les noms des groupes élèves dans l’application de scolarité ne 

correspondent pas au nom des protocoles CYCLADES.
• Le candidat est en évaluation aménagée.
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Etablissement ou enseignant
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Établissement

Établissement ou enseignant



Etape 6) Vérification des protocoles 
(e-mail de l’enseignant)
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Établissement
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Etape 7) Convocation des enseignants

• Consultation des convocations : les missions de notation EPS CCF ont 
été générées par la DEC et les enseignants identifiés EPS ayant une 
classe de terminale, dans STSWEB, ont été convoqués 
automatiquement. 
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Établissement
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Etape 7) Convocation des enseignants

• Remplacement ou ajout d’un enseignant
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ajouter

supprimer

Voir les 
détails/modifier

Établissement
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Etape 7) Convocation des enseignants
• Modifier -> Ajout de la fonction référent
Point de vigilance : la date indiquée sur la convocation de l’enseignant ne correspond pas à la date de l’épreuve 
ni à la date de la période de saisie des notes. Elle correspond à la date à laquelle est donné l’accès à Santorin 
aux enseignants.
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Établissement
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Etape 8
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Etape 8) Distribuer les protocoles aux 
enseignants
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• Consulter les informations = vérifier la mise à jour des données
Il convient de cliquer sur « rejouer l’import » dans SANTORIN afin de s’assurer que les données 
sont bien à jour (protocoles associés aux candidats, liste des examinateurs…). 

Établissement

Accès Etablissement à SANTORIN via CYCLADES

Accès au détail des données de l’épreuve



Etape 8) Distribuer les protocoles aux 
enseignants
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• Consulter les informations = vérifier la mise à jour des données Établissement

Permet de mettre à jour avec les données 
issues de CYCLADES et IMAG’IN

Accès à la liste des candidats Accès à la liste des examinateurs
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Liste des candidats et protocoles associés
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Accès établissement à SANTORIN via CYCLADES.

Accès référent à SANTORIN via mission IMAGIN de notation EPS (portail d’accès aux missions).

Établissement ou référent EPS• Une fois les données mises à jour, procéder à la 
distribution dans SANTORIN.
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• Distribuer de façon automatique ou manuelle Établissement ou référent EPS
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Distribution automatique = les adresses mails indiquées pour chaque protocole dans CYCLADES sont correctes.
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Distribution manuelle = cas où la distribution automatique n’est pas possible ou souhaitée.

Sélectionner candidats à gauche et glissez vers le nom de l’enseignant à droite.
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Consulter détails des lots /Déplacer candidats d’un lot à l’autre

Envoi d’un mail aux enseignants sélectionnés

Détail du lot
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II. Notation
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1) Accès au(x) lot(s) 
2) Saisie du détail de la note pour chaque CCF de chaque candidat (note par AFL(P), 

choix du candidat de répartition des points, choix des AFLP pour la voie pro).
3) Verrouiller le lot
4) Cas des épreuves de substitution
5) Absences et dispenses 
6) Sportifs de haut niveau
7) Cas exceptionnels
8) Changement de protocole

Enseignant

Le candidat communique son choix à
l’enseignant par écrit (pas d’accès application 
pour le candidat).
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Enseignant : accès à SANTORIN via portail IMAG’IN
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1) Enseignant (correcteur): accès aux lots attribués

1) Enseignant référent (coordinateur) : accès aux lots attribués
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Enseignant
Détail du lot – Accéder à la notation par candidat

Cliquer sur l’icône pour 
afficher le barème de 
notation du candidat.

2) Saisie des notes
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Choix du candidat – Voies générale et technologique

• Il y a 3 APSA au BGT.
• Pour chaque APSA, la notation est établie ainsi :

Choix répartition des points par le candidat
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Choix répartition des points par le candidat
Choix du candidat – Voie professionnelle
• Le nombre d'APSA est différent selon l’examen :
- 3 APSA pour le BCP,
- 2 APSA pour CAP.
• Pour chaque APSA, la notation est établie ainsi :
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Le barème est composé des différentes APSAs et contient des sous-parties.
Cliquer sur chaque sous-partie de chaque APSA pour saisir les notes du
candidat. Saisir une appréciation (facultatif).

Cliquer sur « enregistrer ».

Saisie choix candidat.

Enseignant
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Choix AFLP (uniquement voie pro)
Enseignant

Direction des examens et concours  



32

Choix AFLP (uniquement voie pro)
Enseignant
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3) Verrouiller le lot
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Enseignant

Lorsque toutes les notes du lot sont 
saisies, l’enseignant doit verrouiller son 
lot.
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Epreuve de substitution = épreuve différée (rattrapage)

Pour rappel, l’épreuve différée dite de rattrapage concerne les candidats qui n’ont pu passer 
l’épreuve du CCF en raison :
• d’une inaptitude attestée par un certificat médical
ou 
• pour un cas de force majeure validé par le chef d'établissement après consultation des équipes 

pédagogiques.

L’absence à une épreuve ne relevant pas de ces situations, conduit à attribuer la note AB à cette 
épreuve sans convocation à l’épreuve de rattrapage.

L’épreuve différée s’appuie sur le référentiel d’évaluation commun prévu pour le groupe classe.
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4) Epreuves de substitution
Enseignant
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• Il est possible de saisir pour un candidat,
sur une APSA, la notion de « l’épreuve
de rattrapage », avec la raison associée :

- Inapte

- Force Majeure

- Vide (Par défaut, donc pas besoin de
rattrapage).
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4) Epreuves de substitution (suite) Enseignant
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5) Absences et dispenses
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Possibilité de saisie de deux notes particulières en cliquant sur la note de l’APSA :
- AB pour absent,
- ou DI pour dispensé.

• Une absence équivaut à un 0 sur l'APSA.
• Une dispense n'est pas prise en compte dans le calcul de la notation.

• Si un candidat est déclaré inapte pour une APSA et qu’il est dans l’impossibilité de passer l'épreuve de rattrapage
(force majeure ou raison médicale avec CM-inaptitude justifiée) alors il est peut être déclaré « Dispensé » (DI) sur
l'APSA.

• Cas particulier : Si APSA1 = "AB", APSA2 = "DI", APSA3 = "DI", alors la note appliquée est "AB", puisque les notes "DI"
sont ignorées. Ceci est possible pour chaque APSA.

• Si un candidat est absent à toutes les APSA, alors la Note et la Note appliquée = AB.
• Si un candidat est dispensé à toutes les APSA, alors la Note et la Note appliquée = DI.

Enseignant
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Enseignant

Direction des examens et concours  



38

Cas des candidats avec 1 seul CCF noté (autres CCF notés « DI ») :

Choix du maintien de la note 
pour l’épreuve d’EPS ou 

Dispense sur la totalité de 
l’épreuve : choix qui peut-être 

précisé dans la case 
appréciation.

Note ou AB Si inapte ou 
force 
majeure : 
cocher 
épreuve 
substitution

Note ou AB 
ou DI

Exemple BGT/BCP
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6) Sportifs de haut niveau
EnseignantSi un candidat est Sportif de Haut niveau, alors, sur sa ligne, dans la colonne « Sportif Haut niveau », 

la case indique « oui » (non modifiable, donnée issue de CYCLADES).
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7) Cas exceptionnel = cas validé en amont par le Rectorat 
(raison technique ou matérielle d’impossibilité de faire 
passer une APSA)
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Enseignant
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8) Changement de protocole

Attention : il n’est pas possible de changer le protocole
d’un candidat dans SANTORIN. Pour cela, il faut se rendre
dans CYCLADES.

Exemple - changement de protocole suite à un changement
d’établissement : mettre à jour CYCLADES en associant le candidat à
un protocole puis « rejouer l’import » dans SANTORIN afin de saisir
les notes. Saisir les notes obtenues pour les CCF passés dans
l’ancien établissement + notes obtenues pour les CCF passés dans le
nouvel établissement.
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III. Suivi de la notation
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Suivi de la notation
Etablissement/Référent EPS
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Avancement de la notationEtablissement/Référent EPS
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Consultation notation : liste des 
candidatsEtablissement/Référent EPS
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Liste des lots : réaffecter un lot dont la 
correction a débutéEtablissement/Référent EPS
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RéaffecterEtablissement/Référent EPS
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Liste des lots : modifier dates de saisieEtablissement/Référent EPS
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Liste des lots : verrouiller (saisie 
terminée) ou déverrouiller un lot. Etablissement/Référent EPS



Impératif BGT/BCP/CAP

Afin d’assurer la bonne tenue de la commission 
d’harmonisation, il est impératif que l’ensemble 
des notes soient saisies = l’ensemble des lots 
verrouillés dans SANTORIN selon le calendrier 
défini chaque année.
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Assistance

• Documentation :
• Documentation CYLADES-IMAG’IN-SANTORIN disponible sur le portail 

Etablissement.

• Contacter : 
• dec.eps@ac-nantes.fr pour toute question technique en indiquant le ou les 

examens concernés, le numéro UAI de l’établissement et la situation précise 
nécessitant une intervention

• L’Inspection Pédagogique Régionale d’EPS pour toute question d’ordre 
pédagogique.
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